
Les Services Techniques de la Ville de Brignais collectent vos données personnelles dans le cadre d’un service à la population. En transmettant vos données 

personnelles, vous consentez à ce qu’elles soient traitées par les Services Techniques de Brignais, pour la vente d’un piège à moustique. Les données personnelles 

sont conservées 1 an puis archivées. Pour plus d’informations sur notre politique de protection des données personnelles, veuillez consulter le site internet de la 

Ville de Brignais, rubrique « Politique de Confidentialité ». Conformément aux articles 12 à 23 du RGPD 2016/679, les personnes concernées disposent d’un droit 

d’accès, de suppression, de rectification, d’opposition pour motifs légitimes, de leurs données personnelles. Vous pouvez exercer vos droits en vous adressant à 

dpd@mairie-brignais.fr. 

 

 

 

 

 

 

AGIR CONTRE LE MOUSTIQUE TIGRE 

DEMANDE DE PIÈGE 

(Réservé exclusivement aux habitants de Brignais) 

 
 

Nom :   ……………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom : …………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………… 

69530 BRIGNAIS 

Mobile : …………………………………………….. Téléphone fixe : ………………………………….   

Courriel : …………………………………………………………………………………………………………… 

Commande (2 pièges maximum par foyer fiscal ; 1 piège couvre un périmètre de 100m2 environ) : 
 

1 premier piège BG-GAT………………………   25, 00€ 

             + 1 pack de 5 cartes collantes 

 

1 second piège BG-GAT…………………………  25,00€ 

               + 1 pack de 5 cartes collantes 

 

  Soit un total de ……………………..€ 

 

Règlement : Par chèque (A l’ordre de la : « Régie de recettes Produits divers ville de Brignais ») 

A envoyer par courrier (Hôtel de Ville - 28 rue Général de Gaulle 69530 Brignais) ou à déposer à 

l’accueil de la Mairie 

 

Acceptez-vous de recevoir des informations des Services Techniques de la Ville, relatives à la lutte 

contre le moustique tigre :    Oui                Non 

  

Date :                          Signature                           

 

 

L’offre est limitée à 200 pièges pour l’année 2024, les commandes seront honorées par ordre de 

réception du bon de commande jusqu’à épuisement du stock.  

Les pièges devront être récupérés le SAMEDI 25 MAI 2024, de 9h30 à 12h – sur le parking du 

personnel de la Mairie (à côté du garage). 

 

 


